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Convoqué le mardi 11 juin 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 juin 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA-
JAFFIOL,Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT,Perla DANAN, Michael 
DELAFOSSE,Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, 
Sarah EL ATMANI,Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, Max LEVITA, 
Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Marie 
MASSART,Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe 
SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-
ROBERT, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE, 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Christian BOUILLE, Audrey DE LA GRANGE, Laure FARGIER, Arnaud JULIEN,Gérard LANNELONGUE,Nadia MIRAOUI, 
Françoise PRUNIER, ,Frédéric TSITSONIS, Alain ZYLBERMAN. 
Absents : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 MONTPELLIER GRAND COEUR  
Lancement de la seconde phase de la campagne d'aide à 
 la requalification des devantures des locaux d'activités 

 
 
Marc DUFOUR rapporte : 

Depuis plus de dix ans, la Ville déploie un programme cohérent d’interventions en faveur du développement de 
l’habitat, d’aménagement des espaces publics, de valorisation du patrimoine et de renforcement du commerce et 
de l'artisanat du centre-ville : l’opération ‘Montpellier Grand Cœur’. 
 
A travers cette ambitieuse opération, la Ville de Montpellier souhaite rendre son cœur de ville vivant et attractif 
pour tous afin d’y accueillir de nouveaux habitants mais aussi des actifs, des visiteurs et des chalands. 
 
Consciente que le commerce du cœur de ville joue un rôle urbain majeur (atout en termes de qualité de vie pour 
les résidents, secteur d’emploi à soutenir en période économique fragile, facteur de rayonnement urbain et 
métropolitain, vecteur d’image du patrimoine unique du cœur historique), la Ville de Montpellier a décidé de 
conduire une politique volontariste en matière de commerces, d’activités économiques dites de proximité et 
d’emploi. 
 
Par la délibération n° 2012/ 184 en date du 29 mai 2012, la Ville de Montpellier a entériné le lancement d’une 
campagne d’aide à la requalification des devantures des locaux d'activités  (commerçants, artisans  ou toute 
autre activité exerçant derrière la vitrine). Cette campagne vise à inciter les entreprises à concevoir et réaliser 
des devantures de qualité en leur proposant un accompagnement sous deux formes :  
- une assistance architecturale, consistant en une information personnalisée des commerçants pour les aider dans 

la conception de leur projet de nouvelle devanture commerciale, 
- une subvention sur les travaux ainsi que sur leur maîtrise d’œuvre. 
 
Une participation de l’Etat au titre du Fonds d'intervention pour les services, l'artisanat et le commerce (FISAC) 
est mobilisée afin de rendre le dispositif plus incitatif : la subvention de la Ville et du FISAC s’élève ainsi à 35% 
du montant hors taxe (HT) des travaux et des honoraires de maîtrise d’œuvre, dont 15 % sont apportés par le 
FISAC et 20% par la Ville de Montpellier.   
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La dépense totale maximum subventionnable s’élève à 14 000 € HT, répartis en 12 000 € HT pour la devanture 
et ses éléments et 2 000 € pour la maîtrise d’œuvre, avec un plafond de la subvention totale de 4 900€. 
A cela s’ajoutent :  
- une subvention pour travaux d’intérêt architectural (majoration de 2 000€ HT du montant des travaux éligibles, 

soit un maximum de 800 € supplémentaires) 
- 300 € de prime forfaitaire si les travaux ont conduit à rendre le local accessible aux personnes à mobilité 

réduite.  
 
 
 
 
 
La dépense est inscrite au budget de la Ville chapitre 908. 
 
L’animation du dispositif fait en outre l’objet d’un partenariat étroit et efficace avec la Chambre de commerce et 
d’industrie, chargée de relayer l’information auprès des entreprises, de constituer et instruire les demandes de 
subvention des commerçants.  
Pour renforcer l’impact urbain de cette campagne ‘devantures’, la délibération 2012/184 a définit le principe 
d’une mise en œuvre progressive en trois phases, dans trois secteurs dont la qualité patrimoniale est reconnue, 
secteurs protégés (secteur sauvegardé, les zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager) ou 
périmètre de ravalement obligatoire.  
 
Le premier périmètre de campagne juillet 2012- juin 2014 concerne environ 950 entreprises, situées un premier 
périmètre correspondant environ aux secteurs du Sud de l’Ecusson (hors Jeu de Paume et rue de Loge), des rues 
Universités et Aiguillerie- Ecoles laïques dans le Nord de l’Ecusson, du quartier Gambetta-rue des Généraux-
Faubourg du Courreau-Laissac- Rondelet et de l’avenue de Lodève. 
 
Le démarrage graduel mais régulier de la campagne confirme le besoin de pouvoir faire bénéficier de ce 
dispositif à un nombre élargi d’entreprises de commerçants ou d’artisans. Il est proposé dans la présente 
délibération l’extension de la campagne à un deuxième périmètre qui sera éligible au dispositif d’aide du 1er 
juillet 2013 au 30 juin 2015.  
 
Le périmètre de la deuxième phase de la campagne concerne les rues suivantes :  
Dans l’Ecusson :  

- boulevard du Jeu de Paume 
- boulevard de l’Observatoire  
- boulevard Ledru-Rollin  

Ainsi que le secteur compris entre les rues suivantes (les deux cotés de ces rues inclus):  
- boulevard du Professeur Louis Vialleton 
- boulevard Henry IV  
- place Albert 1er 
- quai des Tanneurs 
- rue de la Fontaine du Pila Saint Gély 
- rue du Faubourg de Nîmes 
- boulevard de Bonnes Nouvelles 
- boulevard Sarrail 
- place de la Comédie (NB : côté pair entre le boulevard Sarrail et la rue de la Loge) 
- rue de la Loge  
- rue de la Draperie rouge 
- rue de l’Herberie 
- place Castellane 
- rue Draperie St Firmin 
- rue du Bayle 
- rue Ranchin 
- rue Philippy 



- place du Petit Scel 
- rue de l’Huile 
- rue de l’Amandier 
- rue Poitevine 
- boulevard Ledru-Rollin  

 
Au Sud-Ouest : 

- rue du Faubourg Figuerolles (côtés pair et impair) 
- rue du Mas de Merle (côtés pair et impair) jusqu’à la rue Fraçois Coppee 
- boulevard Renouvier jusqu’à la rue Chaptal (côtés pair et impair) 

 
Ainsi que le secteur compris entre les rues suivantes :  

- avenue de Lodève  
- rue Louis Braille inclus côté pair 
- rue Haguenot dans la section rues Louis Braille – Rues Pierre Fermaud, inclus côté pair 
- rue Pierre Fermaud inclus côté pair, avenue de la Liberté 
- rue du Faubourgs Figuerolles 
- place Roger Salengro inclus côté impair 
- rue Adam Craponne inclus côté impair 
- cours Gambetta 
- Plan Cabanes inclus côté pair 
- Place Leroy-Beaulieu 

 
Au Sud-Est : 

- rue de la Méditerranée (les deux cotés de ces rues inclus) 
Ainsi que le secteur compris entre les rues suivantes (les deux cotés de ces rues inclus):  

- boulevard Victor Hugo 
- place Molière 
- rue de Etuves 
- boulevard de l’Observatoire  
- rue d’Alger 
- rue du Grand Saint-Jean inclus côté impair 
- place du Bicentenaire 
- rue Jules Ferry 
- rue du Pont de Lattes 
- rue des Deux Ponts 
- place de Strasbourg 
- rue du pavillon 
- rue Colin 
- boulevard Vieussens 
- boulevard Rabelais 
- avenue de Palavas 
- rue du pont de Lattes 
- avenue Henri Frenay 
- rue Aristide Olivier 
- rue Du Guesclin 
- rue Baudin 
- place de la Comédie côté impair 

 
 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal :  

- d’approuver le lancement d’une deuxième phase de campagne d’aide à la requalification des devantures 
des locaux d’activités dans le nouveau périmètre tel que défini ci-dessus ;  

 



- d’autoriser Madame le Maire, son représentant ou Monsieur l’Adjoint délégué, à signer tout document 
relatif à cette affaire. 

 
 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18 juin 2013 
 


